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Article premier A (nouveau).

Il est inséré, après le quatrième alinéa ( 3°) de l'article 3 de la loi
n° 68-1 du 2 janvier 1968 sur les brevets d'invention, un alinéa ainsi
rédigé :

« 4° Les certificats complémentaires de protection, rattachés à un
brevet dans les conditions prévues à l'article 3 bis, prenant effet au terme
légal du brevet auquel ils se rattachent pour une durée ne pouvant
excéder sept ans à compter de ce terme et dix- sept ans à compter de la
délivrance de l'autorisation de mise sur le marché mentionnée à ce
même article. »

Article premier.

Il est inséré, après l'article 3 de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968
précitée, un article 3 bis ainsi rédigé :

«Art. 3 bis. — Tout propriétaire d'un brevet d'invention produisant
ses effets en France et ayant pour objet un médicament, un procédé
d'obtention d'un médicament, un produit nécessaire à l'obtention de ce
médicament ou un procédé de fabrication d'un tel produit peut, lorsque
ceux-ci sont utilisés pour la réalisation d'une spécialité pharmaceutique
faisant l'objet d'une autorisation de mise sur le marché conformément
aux articles L. 601 ou L. 617-1 du code de la santé publique, et à
compter de sa délivrance, obtenir, dans les formes et conditions fixées
par la présente loi et précisées par décret en Conseil d'État, un certificat
complémentaire de protection pour celles des parties du brevet corres
pondant à cette autorisation.

« Les dispositions de la présente loi concernant les brevets sont
applicables aux certificats complémentaires de protection à l' exception
de celles prévues au deuxième alinéa de l' article 5 , aux articles 12 à 27 ,
49 et 62 à 66 . »

Art. 2 (nouveau).

L' article 22 de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968 précitée est
complété in fine par un alinéa ainsi rédigé :

« La date de l' autorisation mentionnée au premier alinéa de l' arti
cle 3 bis est publiée au Bulletin avec l'indication du brevet correspon
dant, dans des conditions fixées par décret. »
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Art. 3 (nouveau).

Il est inséré, après l'article 61 de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968
précitée, une division dont l'intitulé est ainsi rédigé : « Titre VI bis. — Du
certificat complémentaire de protection. »

Art. 4 (nouveau).

Il est inséré, après l'article 61 de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968
précitée, un article 6 1 bis ainsi rédigé :

«Art. 61 bis. — La demande de certificat complémentaire de
protection est rendue publique en annexe au dossier de la demande de
brevet auquel le certificat se rattache ou, si elle a été déposée postérieu
rement à la publication de ce dossier, dès son dépôt, avec l'indication,
dans ce cas, du brevet auquel le certificat se rattache. »

Art. 5 (nouveau).

Il est inséré, après l'article 61 de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968
précitée, un article 6 1 ter ainsi rédigé :

« Art. 61 ter. — Les mentions relatives à la délivrance des certificats
complémentaires de protection sont publiées au Bulletin officiel de la
propriété industrielle avec l'indication du brevet auquel ils se ratta
chent. »

Art. 6 (nouveau).

Il est inséré, après l'article 61 de la loi n° 68-1 du 2 janvier 1968
précitée, un article 6 1 quater ainsi rédigé :

« Art. 61 quater. — Le certificat complémentaire de protection est
nul :

« — si le brevet auquel il se rattache est nul ;

« — si le brevet auquel il se rattache est nul pour la totalité de celles
de ses parties correspondant à l'autorisation de mise sur le marché ;

« — si l' autorisation de mise sur le marché correspondante est
nulle ;

« — s'il est délivré en violation des dispositions de l'article 3 bis.
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« — si le brevet auquel il se rattache est nul pour une fraction
seulement de celles de ses parties correspondant à l'autorisation de mise
sur le marché, le certificat est nul pour sa seule partie correspondant à
cette fraction. »

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 23 mai 1990.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


